
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



INTRODUCTION 

 

Comme précisé dans la loi de modernisation de la sécurité civile n° 2004-811 du 13 août 2004 (titre II, chapitre V), et notamment dans son décret 
d'application (section 1), la FFSS et ses associations affiliées sont agréées pour pouvoir répondre à tout ou partie des quatre types de missions de sécurité 
civile suivants : 

A - OPERATIONS DE SECOURS :  
apporter un concours, dans les conditions prévues par convention, à titre complémentaire des 
moyens des services de secours publics, dans le cadre de la distribution des secours motivés par des 
besoins spécifiques ou des circonstances exceptionnelles, impliquant, par exemple, la mise en place 
d'un dispositif de secours, d'une ampleur ou d'une nature particulières ou le déclenchement d'un 
plan ORSEC. 

B - ACTIONS DE SOUTIEN AUX POPULATIONS SINISTREES :  

répondre à l'appel de mobilisation pour faire face aux détresses engendrées en situation de crise. 
Prendre en charge, assister et assurer la sauvegarde des populations sinistrées. 

C - ENCADREMENT DES BENEVOLES LORS DES ACTIONS DE SOUTIEN AUX 
POPULATIONS SINISTREES :  

aider les autorités de police et leurs services publics à coordonner et gérer l'action des bénévoles 
spontanés et des membres des réserves communales de sécurité civile dans le cadre de leurs actions 
de soutien aux populations sinistrées. 

D - DISPOSITIFS PREVISIONNELS DE SECOURS :  

concourir aux dispositifs prévisionnels de secours à personnes mis en place pour la couverture des 
risques à l'occasion des manifestations ou rassemblements de personnes. 

 



VOUS ETES ORGANISATEURS ? 

Nos équipes se tiennent à votre disposition pour assurer les dispositifs sur vos manifestations. Pour 
cela, il convient de procéder ainsi : 

- Envoyez votre projet et demande par mail à info@acss-colmar.net 
- Vous recevrez par mail un imprimé à remplir pour votre prévision de 
dispositif de secours 
- a la réception de l’imprimé, nous vous proposerons la composition optimale 
pour la sécurité de votre manifestation 
- après validation de votre demande, une convention sera alors mise en place 

 

Nos équipes étant souvent sollicitées longtemps à l'avance, nous vous invitons à nous contacter le 
plus tôt possible, dès connaissance des dates de votre manifestation.  

L'organisation de manifestations ou de rassemblements de personnes, à caractère occasionnel et 
préalablement organisé (concert, meeting, compétition sportive, festivités…) pose naturellement le 
problème de la gestion du risque lié au nombre de personnes rassemblées et éventuellement à leur 
activité.  

Le Dispositif Prévisionnel de Secours fixe l'ensemble des moyens humains et matériels de premiers 
secours à mettre en place à l'occasion de ces évènements. Il fait partie des missions de sécurité civile 
dévolues exclusivement aux associations de sécurité civiles.  

L'organisateur est libre de faire appel, en complément du dispositif prescrit par l'autorité publique, à 
tout autre moyen humain ou matériel destiné à augmenter le niveau de sécurité de la manifestation.  

 

Art. 4 du décret n°97-646 du 

31 mai 1997 : "Les préposés 

des organisateurs de la 

manifestation ont pour rôle, 

sous l'autorité et la 

responsabilité des 

organisateurs, de prévenir les 

désordres susceptibles de 

mettre en péril la sécurité des 

spectateurs et des participants. 

Ils doivent notamment remplir, 

en tant que de besoin, les 

ǘŃŎƘŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ όΧύ ǇƻǊǘŜǊ 

assistance et secours aux 

personnes en péril."  

 

mailto:info@acss-colmar.net


TYPE DE DPS :  POINTS D’ALERTES ET DE PREMIERS SECOURS (P.A.P.S.) 

Le point d'alerte et de premiers secours est le dispositif prévisionnel de secours à personnes minimum mis en place à l'occasion d'une manifestation dont la 
grille d'évaluation des risques détermine un « ratio d'intervenants secouristes » supérieur à 0,25 et inférieur ou égal à 1,125.  

Il est mis en place à la demande, si nécessaire, de l'autorité de police compétente et sous la responsabilité de l'organisateur de la manifestation. Il ne peut 
pas être cumulé avec un autre type de DPS.  

Dans le cas où, les acteurs présenteraient un risque différent de celui du public, et en l'absence d'un dispositif spécifique pour les acteurs, le PAPS n'est pas 
un dispositif de secours suffisant. De même, dans le cas où les structures fixes de secours publics sont situées à plus de 30 minutes du lieu de la 
manifestation, il y a obligation, a minima, d'un DPS de Petite Envergure.  

MISSIONS  

Lorsqu'il est mis en place un DPS de type « point d'alerte et de premiers secours » pour assurer le secours à personnes lors d'une manifestation ou d'un 
rassemblement de personnes, celui-ci doit assurer les missions suivantes :  

reconnaître et analyser l'événement auquel il est confronté  
• prendre les premières mesures adaptées de sécurité et de protection  
• alerter  
• prodiguer à la victime des gestes de premiers secours réalisables à 2 intervenants  
• accueillir les secours et faciliter leur intervention.  

COMPOSITION  

Le point d'alerte et de premiers secours est doté de moyens humains et matériels afin de remplir correctement les missions qui lui incombe. Il est formé de 
deux personnes dont un équipier secouriste et un secouriste. Les deux personnes doivent être dotées d'un lot de secours de type C et d'un défibrillateur 
automatique. 

 

 



TYPE DE DPS :  PETITE ENVERGURE ( DPS-PE) 

Le dispositif prévisionnel de secours à personnes de petite envergure est un dispositif mis en place, 
à la demande, si nécessaire, de l'autorité de police compétente et sous la responsabilité de 
l'organisateur de la manifestation, à l'occasion d'un événement dont la grille d'évaluation des 
risques détermine un « ratio d'intervenants secouristes » supérieur à 1,125 et inférieur ou égal à 12. 

Le DPS-PE est composé d'un seul poste de secours. 

MISSIONS  

Lorsqu'il est mis en place un DPS de type « petite envergure » pour assurer le secours à personnes 

lors d'une manifestation ou d'un rassemblement de personnes, celui-ci doit assurer les missions 

suivantes : 

• Reconnaître et analyser l'événement auquel il est confronté Prendre les premières mesures 
adaptées de sécurité et de protection 
• Faire un bilan et porter les premiers secours nécessaires à une victime. 
• Prodiguer des conseils adaptés à une victime qui pourrait partir par ses propres moyens 
• Contribuer à la mise en place de la chaîne de secours allant de l'alerte jusqu'à la prise en charge de 
la victime par les secours publics 
• Accueillir les secours et faciliter leur intervention. 

Que ce soit l'équipe du poste de secours ou la 2ème équipe, elles peuvent prendre en charge, 
chacune en ce qui les concerne : 

 
• Une seule victime atteinte d'une détresse vitale ; 
• Un nombre de victimes sans gravité, équivalent à celui des intervenants qui la composent 

 



TYPE DE DPS : MOYENNE ENVERGURE (DPS-ME) 

 

Le dispositif prévisionnel de secours de moyenne envergure est un dispositif mis en place, à la 

demande de l'autorité de police administrativement compétente et sous la responsabilité de 

l'organisateur de la manifestation à l'occasion d'un événement, dont la grille d'évaluation des 

risques détermine un « ratio d'intervenants secouristes » supérieur à 12 et inférieur ou égal à 36. 

Le DPS-ME est composé de deux à trois postes de secours au maximum. Au vu du potentiel 

important de moyens humains et matériels qu'impose la composition d'un DPS-ME, celui-ci peut 

être assuré par une ou plusieurs associations agréées de sécurité civile. 

MISSIONS 

Lorsqu'il est mis en place un DPS de type « moyenne envergure » pour assurer le secours à 

personnes lors d'une manifestation ou d'un rassemblement de personnes, celui-ci doit assurer les 

missions suivantes : 

- Reconnaître et analyser l'événement auquel il est confronté 

- Prendre les premières mesures adaptées de sécurité et de protection 

- Faire un bilan et porter les premiers secours nécessaires à une victime 

- Prodiguer des conseils adaptés à une victime qui pourrait partir par ses propres moyens 

- Contribuer à la mise en place de la chaîne de secours allant de l'alerte jusqu'à la prise en 

charge de la victime et son éventuelle évacuation 

 

 

 



TYPE DE DPS : GRANDE ENVERGURE (  DPS- GE) 

 

Le dispositif prévisionnel de secours de grande envergure est un dispositif mis en place 

à la demande de l'autorité de police administrativement compétente et sous la 

responsabilité de l'organisateur de la manifestation à l'occasion d'un événement, dont 

la grille d'évaluation des risques détermine un « ratio d'intervenants secouristes » 

supérieur à 36. 

 

Le DPS-GE est composé d'un nombre supérieur ou égal à quatre postes de secours, qui 

sont regroupés sur deux secteurs au minimum. 

 

Ce dispositif fait donc l'objet d'une sectorisation géographique ou fonctionnelle. Dans 

ce cas, chaque secteur est considéré comme un DPS de petite ou moyenne envergure. 

 

Au vu du potentiel important de moyens humains et matériels qu'impose la 

composition d'un DPS-GE, celui-ci peut être assuré par une ou plusieurs associations 

agréées de sécurité civile. 

Le DPS-GE est à différencier des dispositions prises par l'autorité de police pour la 

sécurité des "grands rassemblements" ou de certains dispositifs particuliers. En effet, il 

a pour vocation d'assurer le secours à personnes. A ce titre, il n'est qu'une des 

composantes de la sécurité des "grands rassemblements" ou de certains dispositifs 

particuliers. 



LA DEMANDE 

 

Le DPS est un ensemble de moyens humains et matériel de premiers secours prépositionnés à la 

demande et sous la responsabilité de l'organisateur d'une manifestation (sportive, culturelle,…). Il est 

le premier maillon permanent de la chaine des secours, mis en place pour un évènement. 

         

Il est dimensionné en évaluant les risques liés à la présence de public lors de la manifestation au 

moyen d'une grille spécifique co-signée par l'organisateur et l'association agréée de Sécurité Civile.

             

Selon les dispositions de la loi de modernisation de la sécurité civile du 13 août 2004, du décret du 27 

février 2006 et de la circulaire d’application du 12 mai 2006, notre association dispose d'un agrément 

opérationnel de sécurité civile permettant d'assurer certaines catégories de missions.   

    

Les modalités de participation de notre association agréée doivent faire l’objet d'une convention type 

conclue en fonction de la nature des missions, des moyens et des compétences de l’association, et ce 

conformément aux dispositions des articles 37 et 38 de la loi de modernisation de la sécurité civile du 

13 août 2004.         

Un imprimé de 

« demande de 

dispositif prévisionnel 

de secours » vous sera 

envoyé 

Demandez le à : 

info@acss-colmar.net  

 

 

 

Voir extrait en annexe 



LA BASE  TARIFAIRE 

En fonction de la qualification de votre Dispositif Prévisionnel de Secours et de vos besoins, notre prestation tiendra compte du nombre d'intervenants, de 

la durée, et du matériel à déplacer. Vous pouvez découvrir ci-dessous notre base de calcul d'amortissement des moyens engagés. Un devis vous sera 

transmis en même temps que la convention pour signature.          

Une demi journée couvre 3 et 4h de présence 

Une journée entre 5 et 8 h de présence 
  

  
 

  
 Une soirée entre 3 et 6h de présence 

   
  

 
  

 Une nuit entre 8 et 12 h de présence 
   

  
 

  
 

 

 

 

          

          

          

  

Nombre 

d'intervenants

Par demi 

journée
Par soirée Par journée Par nuit

4 à 6 200 € 250 € 400 € 600 €

7 à 9 300 € 350 € 600 € 1 000 €

10 à 12 400 € 450 € 800 € 1 200 €

13 à 20 500 € 600 € 1 000 € 1 400 €

21 à 29 600 € 700 € 1 200 € 1 600 €

30 à 36 700 € 800 € 1 400 € 1 800 €

Forfait véhicule (si utilisé pour suivre une manifestation) 50 € 50 € 100 € 100 €

Forfait tente Poste de Secours 50 € 50 € 50 € 50 €

Forfait plongeurs subaquatiques  (1 binome) 50 € 100 € 100 € 100 €

Forfait bateau de sécurité 50 € 100 € 100 € 100 €

400 €Point d'Alerte et de Premiers Secours 2 à 3 150 € 200 € 300 €

Dispositif de Petite Envergure

Dispositif de Moyenne Envergure

Dispositif de Grande Envergure plus de 36



CONTACTS 

ASSOCIATION COLMARIENNE DE SAUVETAGE ET DE SECOURISME (A.C.S.S.) 

Siege social : Maison des associations ,6 route d’Ingersheim, 68 000 COLMAR 

Courriel : info@acss-colmar.net 

Tél : 06 28 40 76 52 

Site internet : www.acss-colmar.net  

PRESIDENT  

Monsieur Lucien PELLICIA  

Tél :  06 28 40 76 52 

Courriel : lucien.pellicia@orange.fr  

RESPONSABLE DES EQUIPES OPERATIONNELLES 

Monsieur Gérard ANTONY 

Tél :06 89 93 93 39 

Courriel : antony-gerard@orange.fr  

CHARGE DE COMMUNICATION 

Monsieur William PELLICIA 

Tél : 06 10 11 26 64 

Courriel : pellicia.william@neuf.fr  



 

 

 

 

ANNEXES 
 

 

  

 

 

 

 

 

 



IMPRIME DE LA DEMANDE DE DISPOSITIF 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



NOUS AVONS TRAVAILLE AVEC EUX EN 2010/2011 … 

LES COMPETITIONS SPORTIVES 

 

 

LES SALONS & FESTIVALS 

 

 

 

 

EVENEMENTS 

 

 

9ƴ нлмлκнлмм ŎΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ 

45 postes de secours  qui 

ont été tenu par nos 

équipes de secours. Ci 

après quelques exemples 

des dispositifs de secours 

qui ont été réalisé.  

Fêtes, manifestations 

sportives, concerts, salons, 

ŦŜǎǘƛǾŀƭǎΣ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Χ 

nous assurons tout types de 

dispositifs 


